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ARRETE n° SIDPC-2018-225-01 du 13 août 2018 

modifiant l’arrêté préfectoral n° SIDPC-2018-204-01 du 23 juillet 2018 
portant agrément d’agents de sûreté 

Le Préfet du Haut-Rhin 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite  

VU le code de l’aviation civile ; 

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et L. 612-9 à 
L. 612-13 ; 

VU le code des transports ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents appelés à 
participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ; 

VU l’arrêté préfectoral du 13 avril 2016 relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de 
Bâle-Mulhouse ; 

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national des 
activités privées de sécurité à Samsic Sûreté Aéroportuaire, aéroport de Bâle Mulhouse à Saint-Louis ; 

VU la demande de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire ; 

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 19 avril 2018 ; 

VU l'agrément n° C910-2018/618 du 14 juin 2018 du procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de Mulhouse accordé aux intéressés ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel COQUAND, 
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté préfectoral n° SIDPC-2018-204-01 du 23 juillet 2018 portant agréments d’agents de sûreté ; 

VU l’erreur matérielle dans l’identité d’un des agents en question ; 

…/…
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A R R E T E 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° SIDPC-2018-204-01 du 23 juillet 2018 est modifié 
comme suit : 

« - Monsieur Agostinho DE OLIVEIRA, né le 8 janvier 1968 à Massarelos-Porto (Portugal), 
domicilié 6, place de l’Eglise à 68740 MUNCHHOUSE 

est agréé à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire. » 

Article 2 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg - 31, avenue de la 
Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date 
de sa publication. 

Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, le procureur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Mulhouse, le directeur de la police aux frontières de 
l’aéroport de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la 
présente décision. 

Fait à Colmar, le 13 août 2018 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de Cabinet 

Signé : Emmanuel COQUAND 



PREFET DU HAUT-RHIN

CABINET DU PREFET

Bureau de la sécurité routière

A R R Ê T É du 14 août 2018

portant autorisation d'organiser la manifestation automobile intitulée
« Slalom de l’ACS Zurich – Manche de l’Anneau du Rhin » le samedi 1er septembre 2018

LE PREFET
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de la route  ;

VU le code du sport ;

VU le  décret  n°2017-1279  du  09  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des  manifestations
sportives ;

VU    le  décret  du  17  novembre  2017,  paru  au  JO du 18  novembre  2017,  portant  nomination  de  M.
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé dans ses
fonctions le 18 décembre 2017 ; 

VU    l’arrêté préfectoral  du 18 décembre 2017 portant  délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 

VU    l’arrêté ministériel du 29 septembre 2015 portant homologation du circuit de vitesse de l’Anneau du
Rhin située à Biltzheim ;

VU la demande présentée le 15 mai 2018 par l’automobile club de Suisse – section Zurich, représentée
par  M.  Robert  HOTZ  et  domicilié  Forchstrasse  95  à  Zurich  8032  (Suisse),  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’organiser le 1er septembre 2018 la manifestation automobile intitulée « Slalom de
l’ACS Zurich – Manche de l’Anneau du Rhin » sur le circuit homologué de l’Anneau du Rhin à
Biltzheim ;

VU le plan du parcours et le règlement particulier de la manifestation ;

VU l’avis des services instructeurs ;

VU la  consultation  des  membres  de  la  Commission  départementale  de  sécurité  routière  –  section
épreuves et compétitions sportives – lors de sa séance du 19 juillet 2018 ;        

VU l’attestation d’assurance n°ACS0118 souscrite le 19 Mars 2018 par l’automobile club de Suisse –
section Zurich, auprès des assurances SPORTSVERS.DE dans le cadre de la manifestation susvisée,
garantissant sa responsabilité civile ;                                    

 
Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de conclure que le

déroulement de cette manifestation peut avoir lieu avec les garanties de sécurité requises tant pour
les participants que pour le public et les tiers ;

SUR proposition de M. le sous-préfet, le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,
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A R R ÊT E

Article 1 : L’automobile club de Suisse – section Zurich, représentée par M. Robert HOTZ et domicilié
Forchstrasse 95 à Zurich 8032 (Suisse) est autorisée à organiser, le 1 er septembre 2018, une manifestation
automobile motorisée intitulée « Slalom de l’ACS Zurich – Manche de l’Anneau du Rhin  » sur le circuit
homologué de l’Anneau du Rhin à Biltzheim.

Sont annexés au présent arrêté le plan du parcours du slalom (variante de 3.7 km) et le règlement particulier.

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des textes réglementaires
précités. 

L'organisateur s'engage à respecter  strictement les normes édictées par la Fédération Française de Sport
Automobile (FFSA) en ce qui concerne ce type de manifestation, ainsi que toutes les dispositions de l'arrêté
d'homologation du circuit n°68/K/6 sur lequel se déroulent les épreuves. 

Article  3 :  L’organisateur  vérifie  que  les  véhicules  de  compétition  répondent  aux  normes  techniques
réglementaires afin de limiter au maximum les nuisances sonores. Les documents relatifs à la circulation
des véhicules sont disponibles et à jour et les règles d'équipement des voitures sont respectées. 

Article 4 : L’organisateur dispose de commissaires, qualifiés au regard de la réglementation applicable, en
nombre suffisant afin d’assurer toute la sécurité requise à l’occasion du déroulement de sa manifestation.

L’épreuve  est  strictement  privée.  Aucun  public  n’est  attendu.  L’organisateur  ne  communiquera  donc
d’aucune manière sur l’organisation de cette manifestation.

Article 5 : Les mesures de sécurité présentées dans la demande devront être respectées, à savoir la présence
obligatoire d’un médecin, d’une dépanneuse, d’un véhicule d’intervention rapide, de deux ambulances de
catégorie A et d’un véhicule incendie/désincarcération.

L’organisateur prend les dispositions pour dépêcher rapidement des secouristes en cas d’accident.
Une liaison téléphonique est mise en place, permettant d'alerter les secours. Le centre de secours le plus
proche est prévenu du début et de la fin de la manifestation.

Article 6 : Risque incendie 

Les postes de commissaires et le parc pilote sont dotés d’extincteurs. 

Article 7 : Les participants sont assurés contre les risques liés au déroulement de chaque manifestation par
une police d’assurance souscrite par l’organisateur.

L'autorisation de la manifestation peut être rapportée à tout moment par l'autorité de gendarmerie si  les
conditions de sécurité ne se trouvent pas remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou
des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées.

Article  8 :  Les  frais  du service  d'ordre  sont  mis  à  la  charge  des  organisateurs  ainsi  que tous  les  frais
nécessités par la mise en place des dispositifs destinés au maintien de l'ordre et de la sécurité.
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Article 9 : L’organisateur s’assure régulièrement et notamment avant le début de la manifestation auprès de
Météo  France,  des  conditions  météorologiques  prévues  pendant  les  heures  de  cette  manifestation  en
consultant :

 08 99 71 02 68 (météo du département)
 08 92 68 08 08 (le portail météo)
 le site Internet : www.meteo.fr, www.inforoute68.fr

Il prend toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne lui paraissent pas
compatibles avec les activités envisagées.

Article  10 :  La société organisatrice  est  responsable  au point  de vue civil  et  pénal  de tout  accident  qui
pourrait survenir pendant et à l’occasion de la manifestation.

Article 11 : Faute par l’organisateur de s'être conformé aux prescriptions ci-dessus, il sera mis obstacle à la
manifestation ou à toute manifestation sportive ultérieure, sans préjudice, s’il y a lieu des pénalités plus
graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

Article 12 : 

  La présidente du conseil départemental du Haut-Rhin,
  Le maire de Biltzheim,
  Le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
  Le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée :

 au président de l’Automobile Club de Suisse,
au directeur général de l’Anneau du Rhin,
 à la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations - jeunesse et
sports.

Pour le préfet et par délégation,
     Le directeur de cabinet,

         Signé

Emmanuel COQUAND

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication pour
les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai au -
près de Monsieur le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau dé-
lai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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Direction régionale 
des entreprises 

de la concurrence 
de la consommation 

du travail et de l’emploi 
Grand Est 

 
 

UNITE DEPARTEMENTALE 
DU HAUT-RHIN 

 

 

                          RECEPISSE DE DECLARATION   

            d’un organisme de services à la personne enregistrée 

                                  sous le N° SAP840052252 

 

     et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail  

                                    

 

Service Développement de 

l’Emploi 
 

 

 
 

 

 

                                        LE PREFET DU HAUT-RHIN 

                              Chevalier de la Légion d’Honneur 

                            Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code du travail, notamment les dispositions des articles L. 7231-1 et suivants, 

des articles R. 7232-1 et des articles D.7231-1 et suivants, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2017  portant délégation de signature à 

Madame Danièle GIUGANTI, Directrice régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Alsace, 

Champagne-Ardenne, Lorraine, 

 

VU l’arrêté n°2018/01 du 10 janvier 2018 portant subdélégation de signature à 

Madame Caroline RIEHL, Directrice Adjointe de l’Unité Départementale du Haut-

Rhin, 

 

 

Le Préfet du Haut-Rhin  

 

 

CONSTATE, 

 

 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration 

d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale du 

Haut-Rhin le 01 juillet 2018 par Madame Frédérique KREMSER  pour son 

entreprise individuelle de services à la personne LES FEES DU RHIN sise 8 rue des 

Lilas– 68320 KUNHEIM. 

 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent 

récépissé de déclaration d’activité de services à la personne a été enregistré à 

compter 01 juillet 2018 au nom de Madame Frédérique KREMSER pour son 

entreprise individuelle de services à la personne LES FEES DU RHIN sise 8 rue des 

Lilas – 68320 KUNHEIM, sous le n° SAP840052252. 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, 

sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative 

auprès de l’unité départementale du Haut-Rhin qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce ses activités selon le mode suivant :  

 

 

Prestataire  

 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

 

- Assistance administrative à domicile 

- Accompagnement  personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 

- Assistance personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH 

- Collecte et livraison de linge repassé 

- Conduite du véhicule pers. Ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Livraison de courses à domicile 

- Livraison de repas à domicile 

- Maintenance et vigilance temporaire de résidence 

- Petit travaux de jardinage 

- Préparation de repas à domicile 

- Soin et promenade d’animeaux pour personnes dépendantes 

- Soin esthétiques personnes dépendantes 

- Travaux de petits bricolage 

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, 

ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 

7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

Haut-Rhin. 

 

 

 

 

 

 

Fait à COLMAR,  le 10 juillet 2018 
 
LE PREFET, 

Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice régionale de la DIRECCTE Grand Est, 

Par subdélégation, 

La Directrice Adjointe de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, 
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Caroline RIEHL 
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Arrêté 2018-G/n° 87 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION 
de la COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE 

de catégorie A 

 
Le Vice-Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la fonction publique territoriale, 
 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment les articles 28 à 31 ; 
Vu le décret n° 89.229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux commissions administratives paritaires des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics et notamment les articles 3 à 6 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2014 fixant la date des élections des représentants du personnel aux 

commissions administratives paritaires au 4 décembre 2014 ; 
Vu le procès-verbal du scrutin du 4 décembre 2014 relatif à l’élection des représentants du personnel de la 

catégorie A ; 
Vu  le procès-verbal du tirage au sort en date du 4 décembre 2014 pour la désignation de représentants du 

personnel à la commission administrative paritaire de catégorie A placée auprès du Centre de Gestion du 
Haut-Rhin ; 

Vu le renouvellement du Conseil d’Administration du Centre de Gestion en date du 4 juillet 2014 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 4 juillet 2014 

relative à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la commission 
administrative paritaire de catégorie A ; 

Vu l'arrêté 2017-G n° 52 du 17 mai 2017 portant composition de la commission administrative paritaire de 
catégorie A ; 

Considérant que Monsieur Bernard OTTER, attaché hors classe a fait valoir ses droits à la retraite à compter du 
1er juillet 2018 et qu’il y a lieu de le remplacer ; 

Considérant que Monsieur Patrick HECHINGER, suivant sur la liste des agents tirés au sort, a fait valoir ses 
droits à la retraite à compter du 1.7.2018 ; 

Considérant que Monsieur Claude DANNER est le suivant sur la liste des agents tirés au sort ; 
 

A R R Ê T E 
 

Art. 1er  : La liste, ci-annexée, fait apparaître la composition de la commission administrative paritaire de 
catégorie A. 

 
Art. 2. : Le présent arrêté sera 

✓ transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin 
✓ transmis à Messieurs les représentants des collectivités territoriales, 
✓ transmis aux organisations syndicales représentées, 
✓ publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin, 

 
 

Fait à Colmar, le 19 juillet 2018 
 

Le Président, 
 

          Signé 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 

http://www.cdg68.fr/
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Annexe de l'arrêté 2018-G/n° 87 du 19 juillet 2018 
 

Liste des représentants 
à la Commission Administrative Paritaire de catégorie A 

 
 

 TITULAIRES SUPPLÉANTS 

II..  Représentants des autorités 
territoriales désignés par le conseil 
d'administration du 4 juillet 2014 
 

M. Bernard SACQUÉPÉE 
Maire de Wickerschwihr 

 
Mme Martine LAEMLIN 

Maire de Chalampé 
 

M.Serge NICOLE 
Maire de Wintzenheim 

 
Mme Bernadette GROFF 

Conseillère municipale de 
Brunstatt-Didenheim 

 
M. Olivier BECHT 

Conseiller municipal de Rixheim 

M. Jean-Marie BALDUF 
Maire de Turckheim 

 
Mme Denise BUHL 
Maire de Metzeral 

 
M. Francis HILLMEYER 

Maire de Pfastatt 
 

Mme Nathalie BOHN,  
Adjointe au maire d’Ammerschwihr 

 
 

M. Guy JACQUEY 
Maire d’Orbey 

IIII..  Représentants du personnel élus le 
4.12.2014 

 
TITULAIRES 

 
SUPPLÉANTS 

 

Groupe 
hiérarchique 

Liste syndicale 
  

6 
 
 

6 
 

 
5 
 
 
 

5 
 

 
 

5 

FA-FPT 
 
 

FA-FPT 
 

 
FA-FPT 

 
 
 

FA-FPT 
 
 
 

C.F.T.C. 
 

Mme Marie-Astride MULLER 
DGS à Saint-Louis 

 

M. HEITZ Hervé 
DGS à la C.C. Thann Cernay 

 
M. Pascal MUNCH 

DGS à la C.C. Pays de Rouffach, 
Vignobles et Châteaux 

 
Mme Sylvie WILB 
DGS à Blotzheim 

 
 
Mme Anne Catherine GASZTYCH 

DGS à Sausheim 

M. Philippe SCHOEN 
DGS à Riedisheim 

 
M. Claude DANNER 

DGS de Saint-Louis Agglomération 
 

M. Tugdual LAOUENAN 
DGS à Bartenheim 

 
Mme Roselyne SCHELCHER 
Attaché de conservation du 

patrimoine à Saint-Louis 
Agglomération 

 
Mme Sylvie KEMPF 

Attaché de conservation du 
patrimoine à Riedisheim 

 
Colmar, le 19 juillet 2018  

Le Président, 
 

          Signé 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 

http://www.cdg68.fr/

